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Brochure n° 3254 | Convention collective nationale

IDCC : 993 | PROTHÉSISTES DENTAIRES ET PERSONNELS 
DES LABORATOIRES DE PROTHÈSES DENTAIRES

Avenant du 14 novembre 2025 
relatif à la modifi cation de l’article 1er de la convention collective

NOR : ASET2550965M

IDCC : 993

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNPPD,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

UNSA ;

CGT-FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Une actualisation de l’article 1er « Champ d’application » de la convention collective nationale 
des prothésistes dentaires et laboratoires de prothèse dentaire.

Les parties signataires du présent accord considèrent qu’il n’y a pas de spécificités d’applica-
tion dudit accord aux entreprises en fonction de leur taille.

Pour cette raison, aucune stipulation particulière n’a été prise pour les entreprises de moins de 
cinquante salariés, conformément à l’article L. 2261-23-1 du code du travail.

Cette disposition interviendra à la date de parution de l’arrêté ministériel d’extension au  Journal 
officiel.

Article 1er | Champ d’application professionnel et territorial

«  Quelle que soit la forme juridique de l’entreprise, la présente convention règle 
les rapports entre employeurs et salariés sur le territoire national et départements 
d’outre-mer dans les entreprises dont l’activité est notamment identifiée par le 
numéro NAFA : 3250Y-Q : fabrication de prothèses dentaires.
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Cette activité consiste dans le fait d’analyser les cas prothétiques, de concevoir, éla-
borer,  réparer, réaliser la fabrication et mettre sur le marché des dispositifs médicaux 
sur mesure,  prothèses et orthèses dentaires. »

Fait à Paris, le 14 novembre 2025.

(Suivent les signatures.)


		2026-02-03T11:37:27+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




